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 Séance du 2 SEPTEMBRE 2019 à 20 h 30 

COMPTE-RENDU 
  

   Date de la convocation : 26 août 2019 

Effectif légal 
Conseillers présents 
Excusés avec pouvoir 
Excusés 
Absents 

49 
31 
  7  
  1 
10 
   

   DOSSIERS EN EXERGUE DECISION 

-  
- PROJET D’AUGMENTAION DE CAPITAL DE LA SOCIETE PUBLIQUE 

LOCAL ALTER PUBLIC 
 

 

QUARTIER LA HERSE 
- Approbation du dossier de création de la Zone 

d’Aménagement Concerté (ZAC). 
- Demande de déclaration d’utilité publique – Approbation 

des dossiers d’enquête parcellaire et d’utilité publique et 
demande d’ouverture conjointe des enquêtes. 

 

PLAN LOCALD’URBANISME DE VERN D’ANJOU : 
- Approbation de la modification n°1 
- Transfert de mission d’étude 

 

GENE – LOCATION DE PARCELLE COMMUNALE 
 

GENE – RETROCESSION DE PARCELLES PRIVEES 
 

LA POUEZE – RETROCESSION DES ESPACES COMMUNS DU 
LOTISSEMENT DU MAIL DES GOGANES ; 

 

VERN D’ANJOU – RETROCESSION DES ESPASCES COMMUNS DES 
LOTISSEMENTS LE GRAND SABLE I et II 
 

CONVENTION D’APPLICATION DU DROIT DES SOLS AVEC LE POLE 
D’EQUILIBRE DU TERRITOIRE RURAL. 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES VALLEES DU HAUT-ANJOU – 
CONVENTION RELATIVE AUX TRAVAUX DE RESTAURATION DE 
MARES COMMUNALES. 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES VALLEES DU HAUT-ANJOU – 
PROCES VERBAL DE TRANSFERT DE LA COMPETENCE 
ASSAINISSEMENT 
 

TRAVAUX LOCAL COMMERCIAL A LA POUEZE – AVENANT NEGATIF. 
 
TRAVAUX ECLAIRAGE PUBLIC A LA POUEZE ET A VERN D’ANJOU. 
 
 

 
 

Adopté (majorité) 
 
 
 
 
Adopté (unanimité) 
 

Adopté (unanimité) 
 
 
 
 

Adopté (unanimité) 
Adopté (unanimité) 
 
 

Adopté (unanimité) 
 

Adopté (unanimité) 
 

Adopté (unanimité) 
 
 

Adopté (unanimité) 
 
 

Adopté (unanimité) 
 

 
 
Adopté (majorité) 
 
 
 
Adopté (unanimité) 
 
 

Adopté (unanimité) 
 
Adopté (majorité) 
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TRAVAUX TOITURE BATIMENT « BOULE DE FORT » - LANCEMENT DE 
LA CONSULTATION. 
 
ECOLE DE l’ARDOISINE – REALISATION D’UN AUDIT ENERGETIQUE. 
 
ENFANCE :  

- Approbation des règlements intérieurs des restaurants 
scolaires et accueil périscolaire. 

- Tarif repas adulte. 
- Participation communale aux frais de fonctionnement pour 

l’Unité Localisée pour l’Inclusion Scolaire (ULIS). 
 
FINANCES : 

- Communauté de Communes des Vallées du Haut-Anjou – 
équipements multisports – validation du plan de 
financement. 

- Ouverture d’une ligne de trésorerie. 
 
CONSEIL DEPARTEMENTAL – Limitation de vitesse. 
 
 

 
Adopté (unanimité) 
 
 
 

Adopté (unanimité) 
 
 
 

différé 
 

Adopté (majorité) 
 
Adopté (unanimité) 
 
 
 

Adopté (unanimité) 
 
Adopté (unanimité) 
 

Avis 
 

Les extraits des délibérations publiées au Recueil des Actes Administratifs sont consultables au secrétariat de la mairie d’Erdre-En-

Anjou. En application de l’article L. 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales le compte-rendu a été affiché à la porte 

de la mairie d’Erdre-En-Anjou le 4 septembre 2019, Le Maire – Laurent TODESCHINI 


